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Dimanche 3ö Septembre

On s’abonne au bureau de la rédaction i place 
dii Spectacle, et chez M&t. les directeurs des postes 
du royabnae.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaçticùj 
etchez M. Làtoüû , imprimeur libraire.

GAZETTE DE UE GE.
ESPAGNE.

Barcelone le tij septembre. — ( Correspondance particulière. ) 
— (Par voie de mer. ) Jusqu’à ces derniers jours, les rebelles 
avaient respecté la correspondance publique et les diligences; 
mais il paraît que depuis peu ils n’ont plus cette de'férence. Ils 
ont jeté entièrement le masque , et maintenant il n’y a plus rien 
de sacré pour eus. La dernière malle qui venait de Valence a 
été arrêtée ; ils ont gardé toute la correspondance officielle , 
ainsi que plusieurs lettres particulières , on a aussi allège' la 
bourse des voyageurs , et comme parmi ceux-ci se trouvaient 
deux officiers qui allaient rejoindre leurs re'gimens, on les a fait 
prisonniers, 11 paraît que la correspondances qui part d’ici pour 
la France a éprouvé des contretemsen route.

Jusqu’à présent les rebelles marchent de triomphe en triomphe il 
est vrai qu’il n’y a pas deforces pour arrêter leurs progrès; comme 
lesproclamations du nouveau commandant géne'ral des troupes de 
la Catalogne, don Jean-Antoine Monet, ne sont pas appuyées par 
K* nombre de baïonettes bien considérable , c’est comme si sq 
seigneurie prêchait dans le désert. Il est question d’ariner des 
miquelets ( guides ou soldats des Pyrénées ) ; mais il y a 
deux obstacles à surmonter pour que ce projet se réalise : le 
premier est de trouver dans les circonstances actuelles des Ca
talans qui veuillent s’enrôler daus ces compagnies, et le second 
de trouver de l’argent pour les payer , surtout depuis que les 
rebelles se sont rendus maîtres des salines de Cordonne , dont les 
revenus étaient une des principales ressources decetle province.

Outre la junte provinciale , Manreza compte trois autres jun
tes. celle d’arrondissement, celle de redressement de torts, 
et la junte de surveillance.

J’ai en l’occasion de me procurer le journal qui se publie à 
Matiresa, par ordre de la Junte du gouvernement provisoire de 
« Catalogne ; ce journal qui a pour titre le Catalan royaliste, 
porte l’épigraphe suivante : Vive la religion ! vive h roi absolu*. 
vwe l’inquisition ! meure la police ! meure la maçonnerie et toute 
secte secrète ! Il se divise en trois parties ; la première comprend 
tes nouvelles étrangères , la seconde les nouvelles de la prin- 
Pipaufe, et la troisième les nouvelles de Manresa où cette gazette 
Marfiu'x* jD[fr °r<^re §ollvernetient, dans l’imprimerie de

tient ! "Dm<?ro le PIus re'cent > qui est celni du 9 courant, cou- 
cett pr.oc'arnation suivante qui prouvera qvec quelle audace 
Dm»6 iact.\on cherche à égarer le peuple , en se couvrant par

grossière imposture du nom du roi.
Ce commandant des troupes du roi aux habitans de Vich.

dpc/f le 101 ■ Catalans dévoués au roi et qui obéissez à ses 
prise.S Suuveralns. : ne croyez pas que les hommes qui ont 
coHst'C|S ‘.iruies soient ni puissent être jamais favorables aux 
r-oii | ,onaels > comme ceux ci ont voulu vous le persuader : 
de |\,.° “ut de notre honorable entreprise n’est autre que 
Suie« Urer 110tre adoré monarque , Ferdinand VII , des in- 
ont ma?ons qui , avec une adresse et une ruse sans exemple, 
Herri8U conserver dans leurs postes et s’emparer du gouver- 

' • S.t etl va'n *lue tVT* dicta le décret sur les puri-
PoC c‘v''es et militaires, et qu’elle ordonna qu’on ap- 
des e.P^us grand scrupule dans les recherches ; la plupart 
sont eCn'“reS; des juntes de purifications et leurs sectaires se 
Sont x®u,plés.^dé subir l’épreuve de la purification , ou bien 
gent • g-Venuf'a se purifier soit par intrigue soit avec de l’ar- 
l'arihL1'!' PIus> a”cun des royalistes qui avaient servi dans
ielt . ° °nt

CeSSi
de 1 Pj etle |'o|n,nés aux susdites juntes. Mais que 

Psnler de purifications V Cette inésure n’était nas né
«iis

; uitouxp u cidn pat» ne
en ni 11 3 VU “es, militaires et employés constitutionnels 

Cation f,a?e avant ,nèlae d’avoir subi un examen de purifi-
t CL Jçg vmmliotnn „---1 t 1 , . *scan 1 » royabstes exclus de leaps emplois avec le plus 

'imam ?a e‘, ^ que ne pourrait-on dire relativement à la 
Assent 6S aecrets de S. M. ordonnant que les royalistes 
décpet d 1S et! Possessiou des emplois ? C’est surtout par le 
Sfe, corn?' aoi"llnI^4 qu’est ordonnée cette préférence. De- 
‘SÇtit pour f16’1 d ordres S. M. n’a-t-elle pas donné successive- 
Uahes fussent7* ° )eit. 'a ces décrets , pour que les révolution
nât, avant es P’Çmiers punis, enfin pour qu’on dédomma- 
“Ptouver en il ■f* \63 v*"aSes des pertes qu’ils auraient pu 

que tourner aUt ^.cau3e.légitime ? Mais eu vain : on n’a 
°*1 en ridicule et persécuter ayecle plus atroce

acharnement les royalistes, tandis qu’on accordait entière faveur 
aux constitutionnels ; on a payé les fournitures faites en faveur 
de la constitution et on a publié des fournitures faites pour là 
juste cause : les constitutionnels ont été élevés, les royalistes des
titués ; en un mot, on a prodigué aux miliciens constitutionnels 
des places, importantes, tandis que les titres de religion , de 
fidélité Ae royalisme sont devenus un obstacle qui nous empêche 
4’approcher du trône.

* Catalans , voici les causes qui nous ont engagés à courir 
aux armes pour la défense de notre bieti-aimé souverain. Le 
roi est ami de la justice , il veut que ses ordres soient exécu
tes; mais belas ! la sollicitude paternelle de notre monarque 
adore n a fait jusqu a present que. redoubler, la fureur, des au
torités contre les royalistes , etsi je suis obligé d’avouer qu’on 
a fait par force des changemens dans la police composée delà 
lie constitutionnelle et de ces mêmes hommes jadis vendus au 
frère de Napoléon, je dirai aussi qu’il y a encore d’autres 
maux auxquels il faut remedier. Marchons donc pour anéantir 
1 impiété, l injustice et tous les employes affiliés aux sectes mys
térieuses des maçons, des comm-uneros et d’autres ennemis de 
la religion qpi ont pris le masque de la modération pour gou
verner. Suivez mes pas ; le Dieu puissant des combats nous pré
sente la récompense de nos efforts.

» Les provinces de l’Espagne, dévorées par le même fléau 
qui nous afflige , embrassent la même cause. La partie saine de 
1 armée est réunie dans les mêmes idées. Vous aurez deux ceiR 
mille royalistes indignement méprises et même poursuivis par 
les infames sectaires qui ont usurpé le pouvoir , vous les aurez

ployês ! Signé le commandant Joseph Clara.

ANGLETERRE.
Londres , le 24 septembre.— Voici la partie du rapport de 

M. Goulhurn au comte Bathurst, qui est relative aux commu
nications faites par le ge'néral Gourgaud au premier, touchant 
la bataille de Waterloo :

Gourgaud se plaisait à entrer en beaucoup de détails sur cette bataille et sur 
les évéuemens qui l’ont précédée et suivie, et il en connaissait d’à u tant mieux 
les plus secrètes particularités qu’il avait été, durant son séjour à Sainte. 
Hélène , employé par Is général Bonaparte à en écrire ,sous sa dictee, une 
relation ; il avait pris part au combat, d’abord'en commandant un gros, 
corps de cavalerie, et ensuite en se trouvant , pendant le reste de la jour
née,près de la personne de Bonaparte» Rien, à son avis , ne pourrait sur
passer le mérite des combinaisons de Bonaparte pour la campagne, ni ses 
succès progressifs , dès le commencement do ses opérations , sûccés élon- 
nans, en ce qu’ils surpassaient même toute attente : d'abord la séparation 
des armées anglaise et prussienne, surprises dans leurs cantonnemens res
pectifs, la résülulion subite de Mapoléon de livrer une bataille qu’il.avait 
cru que l’ennemi éviterait, l’issue de la bataille de Ligny , etc, Et si. Bo
naparte eut agi , ie 18 juin, avec son énergie ordinaire,, ou plutôt s’ii 
n eut pas agi avec tant de prudence, et mis en réserve un corps considé
rable pour arrêter les Prussiens, dont il attendait l’attaque, et qui ne fut' 
par consequent employé contre les.positions des Anglais que très lard 
dans la journée , lorsque l’armée francise avait élé déjà repoussée piusieuif 
fois , avec une grande perte, il pense quo l’iss,ue aurait été toute différente. 
Bonaparte avait été averti, la veille , par le maréchal N-y, que les An
glais , quand ils occupent une position , en sont d-’igrileroen.t expulsés - 
n conseillait de les forcer à manœuvrer et à marcher avant de Ses attaque/ 
Mais le général Bonaparte était d’un autre avj.s, et déplus, le tenis ne lu?1 
permettait pas de retarder un engagement avec les Anglais. *-

Après l’action , le général Gourgaud était un dé ceux qui ne quittèrent 
point Bonaparte lorsqu’il abandonna le champ de bataille. Les opinions 
des personnes de sa suite , quant à la conduii’e à adopter alors , étaient 
fort divergentes ; aussi éta,t-on parvenu à quelques lieues de Paris avant 
qu’il fût determine que Bonaparte s’y' rendrait , et que vêtu comme il 
1 était, il se présenterait aux chambres aussitôt Sfti* arrivée, popr essayer 
quel effet ferait son apparition subit,e et son éloquence polir être sô„- 
tenu par elles. Cependantà spn arrivée , Bonaparte; sjrplaignil tellement 
de fatigue, qu’il déclara» être hors d’éta| de se présenter sur le-champ au' 
chambres, et dans les quaire heures qu’il lui &ltut pour se remettre ,
J as.etnblee prononça sa déchéance. ■ . 1

Si ce délai n’avait pas eu lieu, le général Gourgaud croit nue Bon». ’ 
parie eut encore conserve le pouvoir. Il alla de Paris à Ruchefmt dtó , 
ans un. autre délai de sept jours , il pouvait être sauvé , en s’ernhar? 

quant pour 1 Amérique , deux frégates eurit prêtes dans ce gprt a. I v ron- 
'î6' , meme qu’une cu.r.v.ette dans le. Çïnardo , dont i'appt'Ç-iit'ge si- 

se ‘a,ne aêrai* asSurê son départ, en divisant <lti .‘eut »uis-
. t ® guerre anglais qui fut stationné devant Rocîiifrirt. Il y resta cepen».

’ -®fui3 Js deux jusqu’au 9 juillet, daps Teg^ioir de voir encore sou



autorité rétablie par »a nomination, de général en clief de l'armée, au nom 
de son fils; aussi no consentit-il à quitter Rochefort que lorsque tout es
poir fut évanoui. Alors la côte était mieux gardée, et l’on renonça aux 
nombreux projets d’évasion proposés. Plusieurs navires furent mis en état 
poor le recevoir , mais comme les commandans avaient des doutes sur la 
possibilité de faire route avec les vents contraires qui soufflaient. Bona- 
parte refusa de s’embarquer. On se procura ensuite un navire américain 
cfargé d’eau-de-vie , et l’on en retira une partie de la cargaison. Il y eut 

ime des tonneaux arrangés pour le recevoir lui et sa suite , dans le cas 
d’une visite par des vaisseaux anglais , mais quand tout fut preparé, ce plan 
fut aussi abandonné, et Bonaparte pritla résolution de se placer sous la pro
tection de la Grande-Bretagne. _

11 paraît évident qu’il était plein de confiance dans la facilité d ob
tenir du gouvernement anglais la permission de résider en Angleterre, 
puisque le général Gourgaud qui apporta au prince régent sa lettre 
: dont il a encore entre les mains le brouillon) était muni d’instructions 
particulières de Bonaparte, quant au choix d’une maison en Angleterre, pour 
sa demeure, et relatives à une foule de détails.

Quant aux mémoires qu’on disait avoir été écrits par le général Bo
naparte, pendant son séjour à Ste-Hélène, le général Gourgaud déclara 
qu’une petite partie de ces mémoires avait été terminée , que Bonaparte 
s’occupait plutôt à en dicter alternativement des chapitres particuliers, aveo 
des versions plus ou moins différentes , qu’à terminer l’ouvrage. Les seules 
parties achevées sont la campagne d’Egypte , la bataille, de Waterloo, une 
campagne en Italie , celle de Russie , mais il s’en était beaucoup moins 
occupé depuis quelque temps , dans la crainte de compromettre des indi
vidu-s avec lesquels il pouvait encore à cette époque avoir de» relations, 
et cette idée ne pouvait sortir de son esprit. (Glebe and Traveller.)

FRANCE,
Paris , le 26 septembre. — Les plaidoiries , dans l’affaire de 

Pinliumation de M. Manuel, ont été terminées aujourd’hui 
à la' police correctionnelle ; le jugement sera prononce' ven

dredi prochain.
— Le neveu de l’illustre et infortune' Karaïslcaki, et celui 

de l’intre'pide Canaris sont depuis quelques jours à Marseille.
—• On lit dans le Messager , de Marseille, l’anectote suivante :
« Un jeune homme qui chassait dimanche dernier dans une 

campagne appartenant à la famille Borely d Isoard , abat un oi
seau de l’espèce des bergeronnettes. Quelle est sa surprise , en 
le ramassant, de trouver sous son aile un petit morceau de pa
pier sur lequel e'tait inscrit ce quatrain si attendrissant;

Déjà s’éteint pour nous la dernière espérance ;
Bientôt va succomber l’étendard de la foi ;

Oiseao , sois plus heureux que moi,
Et puisse-tu revoir la France !

Acropolis , le 2 avril 1827.
Au revers , on lit en caractères grecs :

Vole librement : vole et vis pour la liberté; bientôt nous mourrons 
de faim pour elle.

Acropolis , etc.
Ce billet , recueilli par le jeune chasseur, fut aussitôt porté 

à M. Borély , président du comité grec ; c’était le rendre à son 
adresse naturelle. L’honorable magistrat , en examina ut les ca
ractères de ce billet , presque imperceptibles à cause de l’exi- 
guité du format, a cru reconnaître l’écriture du jeune philhel- 
lène Molière, qui fut recommandé par un illustre général au 
comité de Marseille.

PAYS-RAS.

Liège , le 29 septembre.
Les personnes dontTabonnement expire à la fin de ce mois, 

sont priées de le renoiiveller , pour ne point éprouver d’interrup
tion dans l'envoi de leur feuille.

S’adresser pour les abonnemens à. Liège, au bureau de la 
rédaction, et dans les. autres villes, chez MM. les directeurs des 
postes.

ÉLECTIONS COMMUNALES.

/

Les bourgmestre et échevins portent a la connaissance des 
habitans , que le conseil de régence a procédé , conformément 
à l’art. 16 du réglement du 22 janvier 1824 > dans ses séances 
des 27 et 28 septembre courant , au dépouillement des bul
letins de suffrages des ayant-droit de voter, pour completter 
le college électoral de cette ville. Les électaurs nommés pour 
lemplacer la vacance ordinaire , sont :

Messieurs ,
1. Le SoisnsE, avocat, conseiller de régence.
2. De Liedererke, (comte), gouverneur de la prov. de Liège,
3. Fabry , (Hyacinthe) conseiller à la cour super, de justice.

^ 4- Nagelmackers , banquier , conseiller de légence.
5. De Behr , conseiller à la cour supérieure de justice.
6. De Gerlache , idem.

^.7. Destriveaux, professeur à l’université.
8. Nicolay , premier président à la cour supérieuie de justice. 

^ g. Ernst ainé, professeur à l’université.
1.10, De Selys, propriétaire.
--.I i. Walthlmy , membre des états députés.

ta. Lombart , docteur eu médecine.
^ i3. De Lamine , rentier.
4. Dewandre (Henri) , avocat.

Pour remplacer la vacance extraordinaire , résultant 
du décès de M. de Sauvage-Vercour , qui ne devait 
sortir qu’au 3o septembre i83o.

_ i5. Blociiouse , commissaire de police.
M. de Bex, échevin , avait obtenu le nombre nécessaire de

suffrages pour être électeur, mais étant beau-père de M. de
Lamine , il a été fait un tirage en exécution des articles 23,48,.
4g et 5o dudit réglement; le sort a favorisé ce dernier.

A l’Hôtel-de-Ville, le 29 septembre 1827.
Le bourgmestre, Chevalier de MtloUe-d’Envoi, 

Pour expédition conforme ,
Lg seepétitirede la Régence, Soleure.

ün arrêté royal du 8 de ce mois , établit sur uu pied régit
lier les vacances de toutes les universités du royaume : a corn ' 
ter du commencement de l’année académique 1827-1828 <? 
vacances sont réglées comme suit : i° une vacance du 23 deoem* 
bre jusqu'au premier lundi après Je 2 janvier; 20 une idem d 
deux semaines , celle avant et celle après Pâques ; et 3“ ana 
grande vacance de deux mois, à commencer du troisième lundi 
de juillet , jusqu’au troisième lundi de septembre.

Pour la régularisation des leçons qui pourront être termiuées 
dans le cours d’un semestre, l’année academique sera divisée 
en deux parties , dont la iro sera close par une vacance def 
ionrs . mii commencera le iéiirü avant le 3e lundi de février et

commencera immédiatement
jours, (pii commencera le jeudi avant le 3e lundi de février, 1 
la 2° partie de l’année académique commencera immédiatRm„ 
après cette vacance.

Toutes les autres vacances sont supprimées, sauf cependant 
telles exceptions que de grandes fêtes et des fêtes reconnues ren. 
dront nécessaires.

— La rentrée des classes à l’École Royale de Musique, aura 
lieu le lundi ier. octobre.

— Hier dans la matinée un pêcheur a retiré dans ses filets 
près de la fonderie de canons, le cadavre d’un jeune homme 
de i5 à 16 ans. On n’a découvert sur lui aucune trace de vio
lence; seulement un mouchoir noué autour de sa tête luire- 
tomhait sur les yeux. On a trouvé dans les poches de son habit 
deux pêches et une grappe de raisin. L’autopsie faite a montré 
que peu de temps avant de périr il avait mangé des pêches et 
du raisin en abondance.

-T- On écrit d’Ostende , le 26 septembre : « Hier soir nous 
avons joui du spectacle imposant d’une aurore boréale. A n heu
res sa première lueur s’est fait apercevoir : à minuit le phé
nomène était dans son plus grand éclat; aune heure il durait 
encore. L’horison était bordé d’un nuage noir qui s’élevait d’en
viron io degrés et occupait un arc d’environ 120 degrés, 
moitié ver s l’ouest et moitié vers l’est: au-dessus commençait uns 
zone très claire et de couleur blanchâtre. Cette zone s’est élar
gie insensiblement de manière à se prolonger jusqu'au zéuilh, 
Bientôt elle s’est divisée en plusieurs bandes et colonnes blan
châtres , s’étendant du nord au sud. Ces bandes ont prisons 
couleur de feu très éclatante, d’abord du côté de Tonest et 
ensuite vers l’orient. Elles ont successivement disparu pour 
faire place à d’autres non moins brillantes. Vers minuit 011 a 
pu remarquer des ondulations de lumière très-sensibles se diri
geant du nord au sud et qui ont fini par imiter la vivacité des 
éclairs. La lumière et la coloration étaient si entenses quÄ 
soldats en faction ont cru qu’un incendie venait d’éclater. » 

Ce méléorelutnineux a été observé aussi à Anvers efa Bruxelles.
— O» a reçu à Londres des leltres de la Jamaïque, du} 

août, qui annoncent que Bolivar a découvert que tous les com
plots et insurrections qui ont éclaté récemment, ont été tra
més à Bogota.

Le libérateur était détermine'H faire juger les conspiraient!, 
et Ton s’attendait par conséquent à apprendre l’exécution de W 
à 3o individus. -

— On écrit de Zante, le 12 août, ce qui suit :
« Au moment où j’achève ma lettre , la frégate Vffdldh

commandée par lord Cochrane et par Miaulis , passe à une P°r,ee
de fusil de notre port, conduisant à sa suile une petite fre'ga-0 
turque de 36 eanoiis|, une très belle goélette de 4 à 16, et nu au 
tre bâtiment de moindre importance. Ces trois navires £“sl!(_ 
de Navarin à Patras , et furent rencontrés dans les eaux de 
phalonie et de Missoionghi par l’Hellade , qui s’en est efflpaI 
après un combat d’une heure. »

Mœurs et superstition du peuple napolitain. — H col, s ^ 
les veines dé ce peuple , moitié européen, moitié africain, ^ 
mélange de sang français, espagnol, lombard , romain ,Su 
zin et grec. Les esprits y sont offusqués par une foule de sBP 
titions dont il n’est pas toujours facile de reconnaître!oi'0 

S’il est une croyance chez les Napolitains c’est que 1: 
maison se trouve sous la puissance d’une espece de ‘e® 
servatrice , qu’ils appellent m'briane. Les gens que la 
prend en aversion n’ont rien de mieux à faire que de se [(i. 
coneé et d’aller demeurer ailleurs. S’ils s’obstinaien ‘ ,{j
ter malgré elle , ils auraient tout â craindre pour leu)
pour leurs affaires ; ils doivent même s’éloigner sans se.P nie'Jire 
caries m'brianes se soutiennent entr’eües. On ne sauia1^- s(en.r5.
d’aucune sans s’exposer â sa vengeance ou à celle de S^sajne:lf
Une vieille femme habitait une maison humide et nia“"(( Yoi'1 
docteur Acuto lui conseillait de quitter son logemen ’ etj'! 
avez raison, lai dit-elle , cette maison est froide et ^ j^t 
mourrais.... Puis , se reprenant toul-à-coup et par a® .la <
comme pour être entendue de la fée: « Non, n0,n/ {aule^fVUIliUJC JJUU1 CLIC ciiicuuuc ne xa ,LL. - j
est propre et belle ; la m’briane brave et bonne. Ces

æp*mon tempéramment si je m’y porte mal. » t Jevie|lü
Les mauvaises m’brianes ruinent ceux dont ebes , ellW 

ennemies. Tous les événemens sinistres sont de 1®U1 ^ gra«^
moins vigoureuses que vindicatives , on en a vucJj‘ï|Uir déplalfl
nrtimc flp llA I On 1 la n rtr,n n n ni otrnioivf Ip ni H * Il fî Ul* ^ ^coups de bâlon, les gens qui avaient le malheur d£^,.
et l’impertinence de vouloir rester au logis malgip j„s bi**| 
- Leberçeau d’un enfant Napolitain est environne 
res superstitions. Immédiatement après sa naiss^ s’il ci’01' 
le pose sur un lit ou sur un coussin pour le infaillible®6^ 
ses jambes , l’enfant qui viendra après lui, s®ra. jen empa5llS( 
du même sexe. Lorsqu’il a été lavé , bien serrf ’jqm boul11^ 
dans une bande de dix pieds de long} Pare 6



tite corne d'argent ou d'ivoire , on le montre en peuple, 
ses sont chargés de reliques. Ainsi commence déjà pour 

■ ce singulier mélange de supertitions chrétiennes et payenneg.
conieDs jouent un grand rôle chez les Napolitains. Des 

r, ' creTer les yeux, de l’envie, ils en placent gu-dessu;dessusà crever les yeux v ,
, , nnrte principale de leurs maisons , a 1 entree des appar.
^ f -1 Jao îuiinac Tïl 1 « a <\n O fommoe 'Kl
lemens, au cou des enfans , des jeunes filles , des femmes , au 
cordon 'des montres. Il est difficile de trouver un Napolitain
sans cernes.

Si nuelqu’un vous dit en vous abordant : « comme vous vous 
portez bien aujourd’hui ! comme vous avez bonne mine ! » vite

la main droite sous votre habit, repliez-en tous les doigts 
"l’exception'de l’index et de l’auriculaire, qui, bien droits re

présentent alors une paire de cornes ; posez les sur votre poi- 
L. vers le cœur; frottez-vous bien fort avec les bouts detrine, vers. , ,
ces doigts ainsi étendus , et vous serez preserve de tout malé
fice. Sans cette précaution , si le complimenteur n’e'tait de vos

s,si ses intentions n étaient pas pures , vous maigririez et 
irriez bientôt de consomption. C’est une précaution qu’il faut

amis, . , .
mourriez bientôt de consomption. C est une precaution qi 
prendre, surtout contre ïcattivi occhi, les me'ehaus yeux. A 
Naples, la plus funeste des infirmités est d’avoir les glandes la
crymales saillantes. On évite avec soin les personnes affligées 
de cette difformité ; car leur regard détruit la santé' ; si elles 
lorgnent votre maison , sa chute est inevitable.

(Extrait du Mercure du isiècle.)

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS, du 26 sept. — Renies 5 p. o[o , jouissance du 

5 mars.Coupon détaché, loi fr. 90 cent. — 4 M3 P- °[° > jouiss. 00 fr, 
0cent. — Rentes 3 p. 100, jouiss. du au juin , 7a 70.— Action de 
i banque , 2oo5 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, 00 o[o Eto- 
rontdflaili , 000 00.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 27 septembre. — Dette active, S3 3(4 
updid, différée 1 SjG4- Bill de change, 18 n4.Synd,, 4 i|2 d’int., 71 
7|8.Rente remb., 2 112 d’int., 89 3;8. Act. soc.de comm. 87 7(8 5|4.

BOURSE D’ANVERS, du 28 sept. — Effets publics. — Dette active, 
a ip d intérêt, 5? Rente remb. 87 i[2. Act. de la Soc. corn. 4 M3
d’int., 80 i[4.

Changes — I.’Aûisterdam court s’est fait au pair ; le Londres court et a 
terme ont été offerts; le Paris court s’est traité a 4j 5 j 16 , le papier a 
ifrine est rare ; le Francfort n’a pas été demandé : le Hambourg manque.

s* Les taxes du PAIN à Liège du 3g septembre, sont les 
mêmes que la semaine dernière.

ETAT CIVIL du 28 sept. — Naissances ; 4 gare. , 4 filles.
Décès, i garçon, 1 fille, 3 femmes ; savoir :

Anna Marie Forgeur , âgée de 89 ans jonrnahère , pue sur le Bougmiux, 
•■'oi, veuve de Joseph Adam.
. M»'ie Josephe Fagnouille, âgée de 40 ans 7 mois i5 jours, Potiérue n, 716 
•PW! d’André Joseph Renard. ‘

Sophie Josephine Dorothée de Lezaack , âgée de 3g ans 7 mois rentière 
ttteStJeau , n. 766 , épouse d’Emmanuel Frédéric de Steiger. ’

SPECTACLE.
Aujourd’hui dimanche So septembre , pour la 3me. repré- 

lentahon de MM. Benoni , Poulou , Mesd. Benoni et Estelle 
^rnardm premiers danseurs et danseuses du grand théâtre 
iiMh'< JrUXelles’ et Plusieurs premiers sujets du ballet du
pant -re ’la FiUe solclat 1 ou Muller et Lisbeth , ballet-
zv„,°:ni“e en ° actes à grand spectacle , combats , marches et 
dotations ° «« 1.1 ..* °lQtions militaires , par M. Blache, précédé de la Fête du
raiage voisin , opéra en 3 actes.

rn»,. —-------- ------- -------------------- -—-
1 une 1 NATURE du 29 septemb. — A 8 heures du matin , 12 degrés’; 

usure, i5 deerés

ANNONCES ET AYJS DIVERS.
g®AND AVAUX-HALL CHAMPÊTRE à la BOVERIE,

tRuniv“ Procbain, 3o courant , LA CLOTURE de 
IE- (n5)

bo[irnS|RC\e on Jcb’i’a une roue de DINDONS chez G er may. fau- 
0 e Marguerite , au Coq hardi. (1

.
Colson, chaussée de Montegu.ee , le 3o septembre 

et il ’ °n )etera une ROUE DE DINDONS et UN MOUTON • 
)Jtura un GRAND DIVERTISSEMENT après. (119)

^ inâve (pxie^1* bcPuis.la‘^Y^ de Commerce jusqu’au 11. 5o , rue
dan.1*0 ’ T10. Pa^re CE lunettes à branches d’argent, renfer- 

audit*' o‘Ui 611 acaîou- Eoiine récompense à qui la re-

^esano^’ derrière 1 Hotel-de-Ville , on a lecu des 
^ la"g'aises très fraîches.
^iai^de il0n Compagnon Imprimeur peut se présenter au

il

r~—___ optie feuille.*——____ ___ ________ ________ _
i0uis l)ewoa|Ct0lir.e l8?7 ’ à u,le Leore de relevée , chez le sieur

1 ■8.ei'a Aendn « <* uttimeu > canton au meme nom
cinET îeministêre du notaire I) eh aux , re'sident à 

Irillties, sitnX a ’ eaviron Luit bonniers P.-B. de terres et 
,llenhoven el tai 3ns les communes de Landen , Rumsdorp, 
* Doyens .amvont- S’adresser audit notaire Delvaux et à 

^AT^ontenackcn.
^aDier garui à louer, rue d’AmayTm EjÔ. (TEj)

le-wapl u * x uowjouwcicvcc, unüz ie sieur 
eudn ^ cabaie.tl.er a Landen > canton du même nom ,

(5.51 ) Nous Nicolas Amorè , premier suppléant remplissant la* 
fonctions de juge de paix du quartier du nord ( Liège ) , citons 
les heritiers présomptifs et tous clamants droits à la succes- 
session de feu la dame Marie Anne Légipont, fille d’Etienne 
Légipont, et de Marie Mark dite Bay , et veuve de Guillaume 
Doutrepont, en son vivant marchande de meubles, demeurant 
à Liège , rue du Pont, à se trouver, munis de leurs titres et 
qualifications , le quinze octobre prochain à dix heures du 
matin au bureau de ladite justice de paix , rue Neuvicç , à. 
Liegen. 93g, pour y être fait ce que de droit.—Fait au bureau 
de paix susdit , le 29 septembre 1827. Nicolas Amorè.

Madame Blondel, maîtresse couturière de Paris , a l’honneur 
de prévenir les dames de Liège , qu’elle est descendue , rue 
Ste.-Ursule , n. gi5 , et rue Royale à Liège. Elle les prie de, 
vouloir bien lui accorder leur confiance. (I25)

A la Rose blanche , pied du Pont-d lsle , n. 780 , Madame 
Tilmant, vient de recevoir un très grand assortiment de mé
rinos de Saxe , larges et étroits , circassiennes , ratines pour 
manteaux , dans les couleurs les plus nouvelles et à des prix 
très avantageux. (I27)

Vins de Bordeaux et Bourgogne , Champagne mousseux , en 
gros et en détail , à des prix avantageux; bières étrangères et 
autres en bouteille , chez H. Defize, à la Fontaine d’Or, rue 
de la Rose. ($75)

Bouteilles, belles et solides, à vendre à 6fl. zjo cents le 109
au n. 138 , derrière la Magdelaitie. (61)

PULYËRINE pour teindre les chevaux en noir et en châtain, 
composée par MM. Laugier, père et fils , brevetés du gou
vernement.
Cette nouvelle poudre, supérieure à tout ce que l’on a pro

duit jusqu’ici dans ce genre, a la propriété de teindre les che
veux avec beaucoup de facilité et suivant la couleur et la 
nuance que l’on désire.

Le dépôt s’en trouve chez Charles - Jean Samuel, place 
St. Lambert, sur le coin vers la Petite-Tour.

Le même vient de recevoir un nouvel envoi en quincaillerie, 
parfumerie, tels que sacs à la giraffe, tout nouveaux et d’autres, 
croix en nacre , colliers en pastille , boucles de ceinture en 
nacre, acier doré et en fer de Berlin , parures en acier, iait 
de rose et même de Perse pour le teint , pommade pour les 
cuirs à rasoirs, savon égyptien pour faire croître les favoris, 
rouge de théâtre très foncé a 25 cents le pot, veilleuses per
pétuelles sans mèche à i5 cents. (90)

Le fabricant de bas , de Troyes , même maison à Bruxelles , 
rue des Sols, n. 6zj8, a l’honneur de prévenir le public , qu’il a 
reçu de nouveaux assortiments en bas de coton blanc écru à 
jours et unis, bas d’hommes et chaussettes en toutes couleurs, bas 
d’enfants de toute qualité, bonnets de coton blancs et couleurs,, 
bas gris et noirs bien teints , bas de laine tricotés et lissés en 
noir et en couleurs , jupons et gilets tricotés en laine et en 
coton, robes d’enfans le tout au prix de fabrique. Assortiment 
de fichus, cravates de soie noire et autres , quantité d’étoffes , 
pour robes, à bon compte.

Il est déballé place de la Comédie n. 780. (28)
Un marchand bohémien est arrivé au Fer-à-Clie»al , sur 1 

Batte , avec mi assortiment de plumes de lit, qu’il veud à juste 
prix. (880J

**** On demande un professeur de rhétorique et de géographie { 
il doit connaître les sciences qui s’identifient avec ces pre
mières. S’adresser a Jn. Bapte, Lardinois , ageut-d’affaires , h 

________________________ (79)Liège.

( ) Les héritiers çt repre'sentans défunts Joseph B.eanjeau et Ma
rie Anne Rensonnet, fout savoir : que le dix-huit octobre mil 
huit cent-vingt sept, deux heures de relevée, dans la maison da 
M. le greffier Georges, place du Perron à Herve , en la salle 
de séance du bureau de paix, et devant M. le juge de paix du 
canton de Herve , délégué par jugement du tribunal civil de 
Liège , ep date du vingt juillet dernier , enregistré le vingl-sept 
du même mois, ils feront par le ministère,du notaire Debtffve, 
a ce commis, procéder à la réception des enphères et à l’ad
judication definitive d’une maisou avec bâtiment derrière, 
copr et de'pendauces , située en Potierue à Herve , en présence 
du subrogé tuteur du mineur Le'onard Rogister . lesdits im
meubles présentement occupés par les sieurs Thomas Lebe et 
Arnold Gillet, Cette vente gura lipu sur le cahier des char
ges à voir au greffe dudit bureau de paix, et en l’étude dudit 
notaire, rue Sœurs de Hasque , 11. 281 , à Liège.

d’arrêt. S’adresser 1A vendre deux beaux chiens 
Severin , n. 535.

Saint-!,..
____________ ____ ^_______ __________ (126).

On désire acheter une machine à vapeur de la force de cin
quante chevaux. On désire savoir pour quelle époque cette 
machine pourrait être livrée, et à quel prix et le genre de la 
machine. La réponse doit être adressée sous les lettres 0. P., au 
bureau de celte feuille. (g6)

Chambresgarniesà louer, rue devant la Magdelainc, n. 273. (118)
( ) Les créanciers et débiteurs de la succession de la demoi
selle Iolande baronne de 'Copia , de Liège , sont invités à sè pré
senter dans les trois jours, munis do litres, en l’étude du notaire 
Libens , place St.-Pierre , n. 21.
Ecurie etgveniers à louer rue devant la Magdelaitie, n. 2-73 (928)

A vendre an 11. 777, place St.-Larnbert, une belle ju
ment anglaise, bieudressée, âgée de cinq ans, d’un poil 
rare, sans défaut, propre à la selle et le cabriolet, (go)

btj



Programme dee leçons de l’École spéciale de Commerce de Liège. 

Semestre d’hiver 1837-1828, — Directeur M. J. Chartier.

ire Division. — Hollandais , allemand , géographie et histoire 
appliquées au commerce , correspondance commerciale en dif
férentes langues, tenue des livres, arbitrages, opérations simu
lées ; connaissance pratique des- marchandises , droit du com- 
merceen généralet spécialementdes Pays-Bas, économie politique 
mathématiques , dessin lineaire.

2e Division.—-Hollandais, allemand, français, styleépistolaire, 
géographie, histoire , arithme'tique commerciale, premières 
opérations de commerce.

3e Division.—Principes des langues hollandaise, allemande 
et française , écriture , éle'mens d’arithmétique , de ge'ographie 
et d’histoire.

Il y a des cours particuliers pour les élèves qui veulent ap
prendre l’anglais , l’italien et l’espagnol.

Les leçons commenceront le ier octobre prochain.
La rétribution par trimestre est pour la première division 

4« fis. , pour la seconde 3o fis., pour la troisième 20 fis. des 
Pays-Bas.

S’adressera M. J. Charlier, faubourg St. Léonard, n. g4- (t°5)

DÉPOT DE TABAC.
Au n. 676 , rue Fe'ronstrée, près la ci-devant églj^e de 

St.-Georges , à Lie'ge , l’on trouve les qualités de tabacs en 
poudre suivantes

Prince-Régent, à la rose, la boite. ....... 1 fl a5 cents
En paquets de \p. livre ou 1 p. kilogramme.

Véritable régie royale de France , le paquet............................. fl « cents
En paquets de ij\ livre ou 1kilogramme.

Ancienne ferme de France, «
Véritable Robillard. a
Vrai prince-régent P, T. «

Idem , M. L. «
Imitation de la civette <1
Royal X , de Paris n». 1 , «
Bolongaro d’Amsterdam , a
Excellent Tonka , e
Tabac royal, n. 1, «
Dunkerque n. 17, « ....

Cigarres 20 au paquet 
Parfumés , avec plumes , le paquet , a . . . .
Maryland supérieur, avec plumes, « . . . .

Idem fin iere qualité, » ,
Cigarres Américains , n ... .

A fumer, 10 paquets à la livre , ou au kilogramme. 
Anglais papier jaune , n. ao, le paquet to

4g cents
49
49
49
43
3529
17
i5
»4

48
a52220

(99e)

J. F. Mâsu, rue Vinâve-d’Isle , n. 52 , qui se charge de tous 
genres d’affaires , échange les espèces d’or et d’argent ; louis 
vieux, carlins souverains, pistoles à 11 fis. 68 et l’agio en sus 
d’a*près le poids ; 2 p. ojo agio sur les gros sous et les pièces de 
i3 liards; louis de poids avec agio, louis le'gers, cotironnes rog
nées , toutes pièces hors de cours, etc. à un taux avantageux.

Il se charge de l’achat d’effets publics sur toutes places avec 
économie. (527)

ra Deribaucourt, rue Neuvice, au Sauveur, achète couronnes, 
louis légers et toutes monnaies quelconques.

Le 10 octobre 1827, à dix heures du matin , en la maison 
de la veuve Pépinster , située sur la chaussée de Liège à Aix- 
la--Chapelle , au-dessous de.la Maison Blanche, M. J. G. Nicolay, 
notaire, procédera , au plus offrant et dernier enchérisseur, 
à la vente patrimoniale d’Alinsberg , consistant en

i° Le château d’Alinsberg avec jardin , étangs et bois;
20 Deux fermes joignant le château ;
3° Quatre autres fermes , contenant ensemble g4 bonniers 

Pays-Bas de prairies et terres labourables, etgbonniers de bois.
Le tout situé dans la partie Belge, de " la commune de 

Moresnet, à 35 milles de Liège, 10 milles d’Aix-la-Chapeile. Les 
château, étangs , jardins , bois et les deux fermés joignant le 
château , formeront un lot. Les quatre autres fermes formeront 
chacune un lot particulier. La propriété sera ensuite exposée 
dans son ensemble.

S’adresser pour les conditions et renseignemens à maître 
Émonts , avoué , rue Souverain-Pont , à Liège, au notaire 
susdésigné, et au propriétaire an château d’Alinsberg.

Le mercredi 3 octobre 1827, à midi précis, le sieur Louis 
Woot-Detrixhe , cabaretier à Àmay, fera vendre en sa demeure, 
une quantité de très beaux meubles , tels que lits de plumes , 
garderobes, buffets, commodes, vingt tables toutes neuves , 
dont une très grande , une quantité de chaises, un pressoir 
à vinaigre tout neuf, des bancs de vingt pieds de longueur , 
tonneaux , étaineries, cuiveries , une cruche a bière garnie en 
cuivre , un jeu de téeux, verres à vin et à bière , pots , demi 
litres en fayence, enfin quantité d’autres objets servant à l’es
taminet , balance en cuivre et une grande en bois avec ses poids , 
trente fenêtres , grandes et petites , deux beaux mantelets en 
soie garnis endentelles , miroirs, pièces et demi pièces à vin 
et quantité d’objets trop longs à décrire. Argent comptant,

Crous.se , notaire (106)

Lombard , Tombeur , Delheid

Il n’existe dans ce royaume aucun établissement consac < 
au traitement de l’aliénation mentale (i) : l’intérêt de l’hn * 
nité , le repos des familles depuis long-temps réclamaient 
institution de ce genre. £1

Une maison de santé destinée exclusivement au traiteme t 
des maladies mentales vient d’être établie à Liège, sous la jj 
rection des docteurs susnommés. Elle sera ouverte le i5 
tobre 1827.

Les deux sexes y seront admis. L’établiesement est dis
tribué de manière à ce qu’il ne puisse jamais y avoir de conmu. 
nication entr’eux.

Les fondateurs ont long-temps médité leur projet; ils oui 
recueilli les renseignemens les plus étendus sur les maison de 
santé d’Aliénésà 1 étrauger. Ils ont fait choix d’un beauetyasfc 
local bien aéré, entouré de jardins clos de murs, situé dans k 
plus agréable partie des environs de la ville.

La nourriture des aliénés sera saine et: variable suivant 
état et leurs dispositions ; les convalescens et les malades trau 
quilles seront admis à la table du directeur ; tous ceux qui na 
pourront se réunir à lui , recevront leurs alimens de table: 
commune ; où les portions seront faites en indiquant leur des
tination respective. Ils jouiront de la plus grande liberté pos
sible. Ils seront cependant constamment soumis à une surveil
lance exacte , tuais inaperçue pour eux. Ils seront traités aus 
douceur, et on cherchera à éloigner d’eux toute idée de con
trainte. Aucun soin ne sera négligé , tous les moyens avouéspai 
la raison et l’humanité et commandés par l’art seront employé 
pour guérir ceux qui en sont susceptibles et pour améliorer b 
sort des autres.

S’adresser à l’établissement, quai d’Avroy, n. 
où l’on pourra connaître les conditions.

Avant l’ouverture s’adresser 
A MM; Lombard, rue Sli-Adalbert, n; 750.

Tombeur , rue St.-Hubert, n. 5g5.
Delheid', rue Neuve, derrière le Palais , n. 4P 
De Lavacherie , rue St.-Jean en Isle, n. 770.

(t) Rapport de S. Exe. le minisire de i’intérieur.

, 636 ; à I

(547) Lundi prochain icr octobre, vers les quatre 
relevée, on véndra chez P. H. J. Duvivier, rue Velbrucl, 
environ 200 de plus beaux bois de fusil , propres aux am« 
deluxe, qui seront vendus par lots do 25, pour la facilita 
des amateurs. On peut les voir dès aujourd’hui.

Argent comptant.

( ) Lundi, premier octobre 1827, à dix heures du matin,M 
vendra aux enchères en l’étude du notaire Pâque à Liège, 
maison propre au commerce , avec boulangerie, cour et jarM 
située à Lie'ge, au commencement du faubourg St. Gilles, n.27") 
détenue par Louis Gilon, boulanger; on peut prendre inspect 
des titres et des conditions chez ledit notaire. __ .

Fente d’immeubles d charge de purge civile• 
Jeudi 4 octobre 1827, à 2 heures de relevée, en 1 etude el 

par le ministère de Me. Delbouille, notaire royal à Alleuï i1“ 
la chaussée , il sera vendu aux enchères publiques en 0® 
lots, et ensuite en masse, les immeubles dont suit b eil 
guation ; savoir :

1er. lot.— Art 1er. Une maison nouvellement, balie , aï 
écurie, cour, appendices et dependances, et environ 
dies P.-B. de jardin et prairie arborée y attenant compris as’ 
des bâtimens , sise au grand chemin de Liège à Warefflin^J 

Art. 2. Une autre prairie de 43 perches, dite b | 
Grosfils , tenant à la terre qui sera désignée au 4rae’ 
au chemin de Waremme. p

2me. lot.—Une terre de x35 perches, joignant Ie501 
repris a l’article 1er.

3me lot. — Une grange et enclos, appelé Grang6 el *
iO»«'clos Jacques, contenant 135 perches, sise près la inalSI 

dessus, le chemin entre deux. . ■ je-
4me lot. — Une terre de 61 perches joignant la pra11 

prise au 2111e. lot et le chemin de Waremme
5me. lot. — Une terre de 78 perches, tenant au 3e. b*’
Les objets qui précédent ne forment qu’un ensemble: 
6tne. loi. —Une terre de 74 perches, sise en Fond de 
7œe. lot. — Une terre de 74 perches , sise en Parfo'1 j^jji 
8me. lot. — Une terre de 34 perches, sise près uo

'aVent- . s-, fie«»»?
gme. lot. —Une terre de 87 perches, sise en lieu jyj0uli>
lome. lot. —Une terre 8078 perches, sise au' - ------- --------------- ~7~ t--------- 1 cO®1® )
Les immeubles qui précèdent sont situes en ^t-T1 ,

d’Awans , à un demi mille de la Chaussée de Liege a 
i une. lot. — Une terre de 1 3o perches, sise tel 

Fooz, en lieu dit au Bouaz de Hognoul,
i2ine. et dernier lot.— Tous les droits 3e !,r0J sUjtl

de terre dont le delairetrait et autres sur les pièces 
acquises à réméré Sr. M. Wauters et ses enfans.

Une de 87 perches , sise à Awans, au long Bouaz 
Une de p»rches , sise au même lien. à Afl,‘j1!!
Et un* de 17 perches , sise devant chez M. F'or 'je’ prOprl* 
S'adresser pour avoir communication des ,„el 00 r 

et du cahier des charges audit notaire, avec 1 
traiter de gré à gré avant le jour fixé pour la t'eu

Liege, IL Lhjnac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


